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AGRIP’est en premier lieu une 
aventure humaine à l’initiative de deux 
cordistes Marc et Laurent C. forts d’une 
expérience de plusieurs années dans le 
domaine du BTP et plus particulièrement 
dans celui des travaux d’accès difficiles et de 
Laurent G., responsable magasin GSB (grande 
surface de bricolage).

Leurs parcours les ont confrontés à certaines 
situations inconfortables ou parfois dange-
reuses. En effet, quelques mauvaises pra-
tiques dans ces domaines d’activités et l’en-
vie d’indépendance leur ont impulsées l’idée 
de créer une entreprise plus humaine.

Avec leurs connaissances techniques du 
métier et ce projet en tête, il fallait toutefois 
s’entourer de personnes de confiance ayant 
les mêmes valeurs et qui pourraient apporter 
à cette initiative une structure commerciale, 
d’encadrement et de gestion administrative.

Ils ont ainsi proposé leur projet à Benjamin, 
le frère de Marc, et Sandra une collègue de 
Benjamin et amie de longue date, tous deux 
acheteurs dans la grande distribution, qui am-
bitionnaient également de créer une activité 
qui ferait sens avec leurs visions plus juste du 
commerce.

Nos compétences transversales et complé-
mentaires réunies, en novembre 2014 le projet 
était prêt à être lancé.

Restait à définir le cadre de cette création 
d’entreprise. Nous cherchions surtout à déve-
lopper une entreprise à gouvernance démo-
cratique et équitable.

Sur d’excellent conseil, nous nous sommes 
orientés vers la forme juridique SCOP (Société 
COopérative et Participative) qui est la struc-
ture qui encadrait au mieux notre vision de 
l’entreprise.

Dans la continuité et en symbiose avec les 
Scop, c’est tout naturellement que nous nous 
sommes engagés dans une démarche RSE 
qui correspond parfaitement à la philosophie 
d’Agrip’. 

Ce premier rapport est donc l’aboutissement 
de l’investissement réalisé par Agrip’ depuis 
que nous avons initié notre démarche en 2017.
Il reste encore beaucoup de chemin à parcou-
rir mais cela permettra de mesurer nos pro-
grès de développement durable basé sur 3 pi-
liers : social, économique et environnemental.

////////////////////////
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HISTORIQUE
La société Agrip’ est une entreprise du bâtiment spécia-
lisée dans les travaux en hauteur et d’accès difficiles 
créée en 2014 sous forme de SCOP SARL, par cinq asso-
ciés égalitaires, cordistes de formation. En tant que Scop 
(Sociétés coopératives et participatives), tous les salariés 

sont membres associés et s’impliquent dans la gouver-
nance démocratique. La redistribution des résultats est 
équitable. Cela garantit aux clients que chaque salarié 
AGRIP’ est pleinement investi dans les tâches qui lui sont 
confiées.

MÉTIER
Le métier de cordiste, traditionnellement réalisé à la 
corde à nœud, a été renouvelé et sécurisé par l’apport 
de techniques issues de la spéléologie et de l’alpinisme. 
Aujourd’hui, tant le matériel que les pratiques ont consi-
dérablement évolué pour ne plus avoir désormais qu’un 
lointain rapport avec la pratique sportive.  

« Cordiste » est surtout un mode de déplacement plutôt 
qu’un métier à proprement parlé ; en somme, il s’agit là 
d’un métier à double compétence que l’on peut combiner. 
Les personnes pratiquant cette activité sont avant tout 
des professionnels du bâtiment type maçon, peintre, cou-
vreur... Il est donc essentiel de maitriser les techniques et 
les pratiques de ces métiers pour mener à bien les opé-
rations sur cordes. La réglementation en vigueur pour les 
travaux dit « temporaires » en hauteur est énoncée dans 

le décret du 1er septembre 2004 et traitée précisément 
dans les articles R 4323 – (…) du code du travail. 

La prévention des risques est au cœur du métier et 
consiste à l’évaluation préalable des contraintes du milieu 
(site, environnement…), des matériaux à mettre en œuvre 
pour enfin déterminer les méthodes d’intervention avec 
l’objectif de garantir la sécurité des intervenants. Parmi 
les obligations de base, on peut citer le fait de disposer de 
deux cordes (une de déplacement une de sécurité «anti-
chute») et que deux cordistes minimum doivent intervenir 
sur un chantier car le travail doit être programmé et su-
pervisé de telle sorte qu’un secours puisse être porté im-
médiatement. Les travailleurs doivent recevoir également 
une formation adaptée.

Quelques illustrations de matériels utilisés par nos cordistes :
L’ÉQUIPE

PRÉSENTATION 
AGRIP’
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Laurent Genin
Associé

Responsable achat

Approvisionnement  
matériels et lien  

avec le terrain

Benjamin
Desfloquet

Associé Gérant 

Sandra HELARY 
Chargée d’Affaires 

Associée

Laurent Cailleaud  
et Marc Desfloquet  
chefs techniciens  

cordistes et associés

Cordistes 
interimaires

Equipement de protection individuelle 
(Gants, chaussure de sécurité...)

A la fois dispositif de maintien au poste  
de travail et système antichute

Il sert à connecter un système d’arrêt  
des chutes et permet au cordiste d’être 

maintenu ou soutenu à un poste de travail

Maintien d'une position plus stable  
et éviter les points de compression  

en suspension 

Toujours par 2 ,corde de travail  
et cordes de sécurité

EPI HARNAIS CORDES

LONGES SELLETTE ACCESSOIRES DE DÉPLACEMENT

Antichute, descendeur et bloqueur

////////////////////////
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Notre activité diversifiée et notre savoir-faire dans le domaine des travaux en hauteur, 
nous permet d’intervenir dans tous les domaines du second œuvre en bâtiment tels que :

BÂTIMENT
•  Rénovation de façade, rénovation et entretien de toiture, 

pose et entretien de gaine de ventilation, réfection de 
cheminée, pose gouttière, descentes fonte/zinc des eaux 
usées /pluviales, recherche et réparation d’infiltration, 
prélèvement en façade, Création, pose, remplacement de 
fenêtres, châssis parisiens, vélux ...

AFFICHAGE
•  Pose et dépose de bâches publicitaires, enseignes, stickers...
•  Pose et remplacement de luminaires

NETTOYAGE
•  Démoussage, entretien des gouttières, chéneaux, toiture, 

cheminée, vitrerie. 
•  Pose de système anti-volatile, nettoyage haute pression  

façade, décontamination suite incendie, retrait de graffitis...

SURETÉ
•  Démoussage, entretien des gouttières, chéneaux, toitures, 

cheminées, vitreries
•  Pose de systèmes anti-volatile, nettoyage haute pression 

façades, décontamination suite incendie, retrait de graffitis...

RÉPARTITION DE L’ACTIVITÉ D’AGRIP’ 
PAR CATÉGORIE DE CLIENTS

 Clients «Entreprise»

 Clients «Syndic de copropriété»

 Clients «Régies»

 Clients «Services publics»

 Clients «Particuliers»

CLIENTS 
Agrip’ est présente sur le marché des particuliers mais 
surtout sur le marché des professionnels, des syndicats de 
copropriété, sur les marchés publics, qui font l’objet d’un 
appel d’offre. 

Des entités comme la Régie Immobilière de la Ville de Pa-
ris, Bouygues Energie & Services, le Ministère de l’éduca-
tion national, GTM Bâtiment (groupe Vinci), Nexity, Eiffage 
construction nous font confiance. La publication de ce pre-
mier rapport RSE nous offre l’occasion de les en remercier.

CHIFFRES CLÉS 2018 

chantierssalariés de Chiffre d’Affaire

5 700 K€315
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SAVOIR-FAIRE

BÂTIMENT NETTOYAGE AFFICHAGE SURETÉ

////////////////////////
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5%
7%

16%

31%

46%
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SO
CI

AL      
          ÉCONOM

IQU
E  

ENVIRONNEMENTAL

Suite à notre initiation à la RSE (Responsabilité Sociétale 
des Entreprises) en 2016 en lien avec la fédération des 
Scop du BTP Ile de France, nous nous sommes aperçus 
que nos valeurs et notre mode de fonctionnement corres-

pondaient déjà aux principes de la RSE. C’est donc avec 
conviction qu’Agrip’ s’est engagé dans cette démarche 
en 2017 en vue d’aboutir à la labellisation «Engagé RSE» 
de l’AFNOR. 

LES ÉTAPES DE LA CONSTRUCTION DE NOTRE DÉMARCHE RSE :

PRÉSENTATION RSE

VISION/MISSIONS RSE ET VALEURS  
D’AGRIP’ :
Notre vision RSE : 
« Se développer de façon équilibrée tant au niveau pro-
fessionnel que personnel dans le respect des valeurs de 
l’entreprise »

Notre mission RSE : 
« Réaliser des travaux de second œuvre en grande hau-
teur et en accès difficile par des professionnels experts, 
dans le respect de l’éthique et de l’environnement »

Nos valeurs : 
La forme juridique SCOP nous permet de bénéficier d’une 
gouvernance démocratique et d’une répartition des résul-
tats prioritairement affectés à la pérennité des emplois et 
du projet d’entreprise.
Pour que chaque collaborateur s’approprie nos valeurs, 
nous avons choisi d’y réfléchir ensemble lors de plusieurs 
réunions aboutissant à la sélection des valeurs ci-des-
sous.
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CARTOGRAPHIE DES PARTIES PRENANTES 
Les parties prenantes (PP) constituent l’ensemble des 
entités qui influencent notre entreprise et qu’AGRIP’ in-
fluence également, de façon directe ou indirecte. Les 
identifier a permis de les hiérarchiser et de déterminer 
l’impact sur notre activité. 

Le dialogue avec l’ensemble des parties prenantes est 
primordial et l’analyse de leurs attentes permet à Agrip’ 
d’identifier les enjeux économiques, sociaux et environ-
nementaux les plus stratégiques. L’adhésion de nos par-
ties prenantes au projet RSE est pour nous une priorité.

NOS ENJEUX RSE  
Suite à notre diagnostic RSE effectué en 2017, nous avons 
hiérarchisé les enjeux RSE d’Agrip’ qui reposent sur les 
trois piliers du développement durable : social, écono-
mique et environnemental. Sur chacun, nous avons mené 
plusieurs actions concrètes, le suivi étant formalisé dans 
un plan d’actions RSE. Cela nous a également amené à 
déterminer des axes de développement pour les années 
à venir avec pour objectif de continuer notre investisse-
ment dans la RSE.

Clients :
• Entreprises
• Régies
•  Syndic de  

copropriété

Salariés /
Associés

Intérimaires 
Agences 
d’intérim

Intérimaires 
Agences   
Fournisseurs

Autres SCOP BTP

URSCOP

Fédération SCOP du 
bâtiment 

Concurrents 

Organisme de  
formation

Caisse des congés 
payés

Clients : Particuliers

Riverains et habitants sur 
les chantiers

CRAM Inspection du 
travail

PRO BTP    OPPBTP

Assureurs

URSAFF

Expert-comptable

L’Etat 

Qualibat

Médecine du travail

Fournisseur de service

Collectivités locales

Associations environnementales et sociales

Banque

Le TESE

CGT Cordiste

Médias

Propriétaire bureau Saint Cloud

SFETH : Syndicat Français Entreprise de Travail en Hauteur

PP

 À FORTS ENJEUXPA
RT

IE
S PRENANTES À ENJEUX MODÉRÉS PP 

À TRÈS 
FORTS 

ENJEUX

2016 - INITIATION À LA RSE

AVRIL 2017 - DIAGNOSTIC ISO 26000

JUIN 2017 - FORMATION À LA RSE

SEPTEMBRE 2017 - ÉLABORATION DE NOTRE STRATÉGIE RSE

2018/2019 - MISE EN PLACE DU PLAN D’ACTION RSE

HUMAIN
Confiance / Ecoute / Echange / 

Proximité / Energie /  
Implication

BIEN-ÊTRE
Bon environnement de  

travail / Entraide / solidarité

ETHIQUE
Démocratie de  

fonctionnement / 
Equité / Honnêteté / 

Loyauté

ENVIRONNEMENT
Ecologie / Respect  

de la nature

PROFESSIONNALISME
Fiabilité / Réactivité / 

Autonomie / Responsabilité

SÉCURITÉ
Connaissance et respect  

des normes
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ACTIONS 
CONCRÈTES 
DÉMARCHE PRÉVENTION SÉCURITÉ : 

La sécurité des salariés est au cœur de nos préoccu-
pations depuis le début de notre activité en raison des 
risques inhérents au métier de cordiste. Ainsi, nous avons 
mis en place un suivi rigoureux des EPI (Equipements de 
Protection Individuelle)  afin que chaque salarié dispose 
des dispositifs essentiels garantissant sa sécurité sur les 
chantiers (casques, chaussures de sécurité, baudriers, 
etc.) Plusieurs formations ont été réalisées également en 
relation avec l’OPPBTP qui est l’organisme professionnel 
de prévention dans notre secteur du bâtiment (1er se-
cours, posture, recyclage SST). Au préalable, nous avions 
également apporté un soin particulier à formaliser notre 
Document Unique (D.U) qui est l’outil permettant d’iden-
tifier et de prévenir tous les risques en matière de santé/
sécurité des salariés. Enfin, une charte des cordistes et 
un livret d’accueil ont été conçus pour sensibiliser tous 
les salariés et intérimaires d’AGRIP à ce sujet dès leur ar-
rivée dans l’entreprise.

DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES : 

De façon à permettre l’évolution des salariés dans leur 
carrière professionnelle tout en respectant les contraintes 
techniques de certains projets, des formations sont me-
nées très régulièrement pour assurer les qualifications 
nécessaires aux cordistes. De plus, pour nous donner la 
possibilité d’intervenir sur des environnements ou une 
présence d’amiante a été détectée, des formations SS4 
ont été réalisées par certains salariés d’AGRIP’. A noter 
également que des fiches de postes ont été formalisées 
pour préciser les attributions de chacun et mieux piloter 
l’évaluation des compétences.

DIALOGUE SOCIAL : 

En tant que Société Coopérative, il est pour nous fonda-
mental d’impliquer les salariés dans le pilotage et la ges-
tion de l’entreprise dans une approche collaborative. Pour 
cela, des entretiens d’évaluation annuelle ont été menés 
en 2019 avec les salariés et les intérimaires pour établir un 
bilan des missions conduites tout en impliquant chacun 
dans une nouvelle organisation de travail responsabili-
sant davantage chaque membre de l’équipe. Cela nous a 
permis d’identifier les actions (formation ou reconversion) 
à mener auprès de chaque collaborateur et de cerner plus 
précisément leur attente sur la qualité de leur environne-
ment de travail.  En complément, une enquête «baromètre 
social»  sera menée pour évaluer objectivement la per-
ception de la qualité de vie au travail par nos collabora-
teurs qui aboutira ensuite à la mise en place d’un plan 
d’amélioration. 

QUALITÉ DES CONDITIONS DE TRAVAIL : 

Afin de favoriser le bien-être au travail, des mesures 
concrètes ont été prises dès le lancement d’AGRIP’ 
comme des rémunérations identiques pour tous les as-
sociés, la mise à disposition de chèques vacances, de 
cartes cadeaux ou encore la prise en charge de la mu-
tuelle à 90% par l’employeur. Plus récemment, un lieu de 
détente a été aménagé dans les locaux du siège social de 
l’entreprise.

INTÉGRATION DE STAGIAIRES :

Chaque année, nous essayons d’intégrer des étudiants 
en stage pour leur permettre de découvrir le monde de 
l’entreprise tout en répondant à une problématique ren-
contrée sur le terrain par AGRIP’. Ainsi, en 2019 deux sta-
giaires ont réalisé une étude approfondie dans le cadre 
de leur formation en Master d’ergonome. Cela a permis 
de faire évoluer l’organisation et la planification des chan-
tiers pour une plus grande efficacité.

PROJETS D’AVENIR   

•  Développer les embauches d’intérimaires pour pérenni-
ser les emplois dès que possible économiquement.

•  Favoriser les évolutions de carrières (reconversion ou 
évolution dans le poste et les niveaux de responsabilité).

•  Elargir et structurer encore davantage notre démarche 
de promotion de la diversité et de lutte contre toute 
forme de discrimination.

INDICATEURS CLÉS 
2018

1
Nombre  

d’accidents  
de travail

46,6   
Nombre 

d’heures moyen 
de formation 
par salarié

100 %
Taux de  

réalisation des 
entretiens  

annuels

- + +
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NOS 
ACTIONS 
SOCIALES 
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NOS ACTIONS 
ÉCONOMIQUES 

ACTIONS 
CONCRÈTES 
QUALITÉ ET SATISFACTION CLIENTS : 

Au niveau économique, notre principal objectif est la sa-
tisfaction de nos clients. Les actions en ce sens ont été 
menées à tous les niveaux depuis la prise de contact 
jusqu’à la remise de chantier. La mesure de la satisfaction 
client est formalisée par un questionnaire transmis en fin 
d’intervention et permettant d’évaluer la bonne prise en 
charge de la demande, la qualité du travail et le respect 
des délais d’intervention. La gestion des réclamations fait 
également l’objet d’un suivi précis, notre objectif étant de 
minimiser les interventions de service après-vente.

ELABORATION DU CODE ÉTHIQUE AGRIP’ : 

Le code éthique d’AGRIP  définit les règles de conduite, 
individuelles et collectives qui doivent guider nos actes 
et inspirer nos choix pour faire vivre nos valeurs et enga-
gements au  quotidien, que cela concerne le respect des 
droits humains ou encore des règles de bonne conduite 
des affaires. Ce code éthique est également porteur d’une 
ambition d’amélioration continue pour aller toujours plus 
loin dans notre démarche de responsabilité sociétale 
d’entreprise. En tant que collaborateur d’AGRIP, nous 
devons contribuer, par notre comportement, à confor-
ter l’intégrité et la réputation de notre entreprise. Notre 
code éthique permet de formuler les engagements à tenir 
et les règles à respecter au quotidien dans nos relations 
de travail avec nos parties prenantes : salariés, clients, 
confrères et fournisseurs.

DÉMARCHE ACHATS RESPONSABLES : 

Afin d’impliquer nos fournisseurs de produits mais aussi 
de services (location, livraison et retrait des gravats sur 
chantier) dans nos principes RSE, nous avons mis en place 
et diffusé un questionnaire visant à mieux connaître leurs 
pratiques de gouvernance, sociales et environnemen-
tales. La finalité est de promouvoir la RSE dans la chaine 
d’approvisionnement et d’orienter progressivement nos 
achats vers des acteurs investis opérationnellement dans 
le développement durable. Pour aller plus loin, une charte 
d’achats responsables a été transmise pour inviter nos 
principaux fournisseurs à respecter un certain nombre 
d’engagements au niveau de l’éthique dans les affaires, 
de la qualité des conditions de travail et du respect de 
l’environnement.

REDISTRIBUTION DES BÉNÉFICES : 

L’équité dans la redistribution de la valeur ajoutée est 
l’une des raisons d’être du modèle SCOP. Ainsi, nous 

avons  choisi de répartir de façon égale entre les asso-
ciés d’AGRIP’ les résultats économiques annuels de notre 
entreprise. Pour illustrer, c’est ainsi près de la moitié du 
résultat net de l’entreprise qui a été redistribué aux sala-
riés actionnaires en 2018.

PARTENARIATS ASSOCIATIFS : 

Nous avons décidé cette année de parrainer un enfant 
Bolivien en soutenant l’association « Vision du monde». 
Cela consiste notamment à entretenir une correspon-
dance régulière par courrier avec l’enfant et l’objectif à 
plus long terme sera d’organiser des  visites en Bolivie 
pour l’accompagner dans son éducation. Des projets 
autour de l’accès à l’eau font également partie des axes 
d’accompagnement de l’association.

PROJETS D’AVENIR   

•  Pour approfondir notre démarche d’achats respon-
sables, nous avons prévu de réaliser une évaluation de 
nos fournisseurs sur la base de critères sociaux et envi-
ronnementaux en complément des aspects qualité/coût/
délais.

•  Dans un proche avenir, nous aspirons à nous investir 
plus activement dans la vie associative en lien avec 
notre métier (Projet «Père Noël sur corde» envisagé par 
exemple) ainsi que dans le milieu éducatif avec des in-
terventions dans les écoles.  

•  En matière d’ancrage territorial, nous étudions actuelle-
ment le lancement d’un parc « écobranche et biodiver-
sité » en province pour sensibiliser les citoyens à la pro-
tection de la nature tout en y intégrant l’aspect ludique 
d’un parcours accrobranche dans une forêt.

INDICATEURS CLÉS 
2018

4,93/5
Résultat  

enquête de 
satisfaction 

clients

2,43 %/CA

Coût de non 
qualité

47,4% 
Valeur  

redistribuée  
aux salariés  
(% du R.N) 

+ - +
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NOS ACTIONS 
ENVIRONNE-
MENTALES  

ACTIONS 
CONCRÈTES 
LA VALORISATION DES DÉCHETS : 

Les impacts sur l’environnement liés à l’activité du BTP 
sont très importants. Bien qu’ils soient limités dans la pra-
tique de notre métier de cordiste, ils sont toutefois réels 
notamment en fin de cycle de vie. Au sujet de l’évacua-
tion et du traitement des déchets de chantiers (gravats, 
DIB...), ils sont déposés dans les déchetteries agréées et 
situées géographiquement au plus près de nos chantiers 
en cours. 
Lorsque les volumes de gravats à évacuer sont plus im-
portants, l’enlèvement de ces derniers est confié à la 
société « Big Bag ‘N’Go », qui gère aussi la valorisation 
et le traitement des déchets de façon adaptée aux zones 
urbaines et dans le respect de l’environnement.

MESURER NOTRE EMPREINTE CARBONE :

Nous avons également décidé de réaliser notre pre-
mier bilan Gaz à Effet de Serre (GES) en 2018 prenant en 
compte les données de consommations de 2017, avec 
l’appui d’une société conseil extérieure. Au delà du résul-
tat global (43 Tonnes équivalent CO2), cela nous a permis 
d’identifier les postes d’émissions les plus conséquents 
en relation avec notre activité, à savoir les déplacements 
et les achats. De ce fait, des actions sont en cours de dé-
ploiement pour réduire notre empreinte carbone et sensi-
biliser l’ensemble des salariés à l’adoption d’éco-gestes 
dans leur travail quotidien.

APPROVISIONNEMENT EN PRODUITS ÉCO-RESPON-
SABLES : 

Notre responsable achats a mis en œuvre une veille pro-
duit afin de s’approvisionner en produits innovants tout 
en étant moins polluants et plus éco-responsables : pein-
ture minéral, ancrage amovible «cœur pulse», rouleaux 
étanchéité sans plomb Leadax, etc. Concernant les outils 
électroportatifs, nous avons procédé au renouvellement 
d’environ 75 % de notre parc d’outillage, qui était au pré-
alable composé d’outils fonctionnant exclusivement avec 
des « charbons ». Dans le cadre de notre démarche RSE, 
nous utilisons dorénavant uniquement des machines do-
tées de la technologie « Brushless » (sans charbons) qui 
permet une durée de vie bien supérieure aux machines « 
classiques », et dont le fonctionnement réduit considéra-
blement l’empreinte carbone.

RÉDUIRE L’IMPACT DU TRANSPORT : 

Dès la création d’AGRIP’, nous avons privilégié l’acquisi-
tion de scooters aux véhicules compte tenu de notre pé-
rimètre d’intervention en région parisienne. Par ailleurs, 
les transports en commun sont utilisés pour les déplace-
ments nationaux.
Afin de réduire les transports liés aux livraisons sur site 
des matériaux, nous avons développé un partenariat avec 
notre principal fournisseur de peinture (CRIT CENTER - 
Agence de Gentilly), avec déclenchement de livraison à 
partir d’un volume minimum de commande, permettant 
ainsi d’optimiser les tournées d’approvisionnement de 
nos chantiers en intra et péri urbain. De façon générale, 
nous sélectionnons des fournisseurs de matériaux situés 
à proximité des chantiers.

PROJETS D’AVENIR   

•  Accentuer nos actions pour la préservation de la bio-
diversité : aménagement d’un jardin potager biologique 
sur le site du siège, création de mobiliers en bois et d’un 
compost par exemple.

•  Réduire l’impact environnemental des déplacements 
en zone urbaine liés à notre métier grâce à l’acquisition 
de véhicules moins polluants (motorisation hybride : es-
sence/électrique).

•  Analyser toutes les possibilités de s’approvisionner en 
produits/matériaux recyclés pour la réalisation des 
chantiers.

INDICATEURS CLÉS 
2018

7% 
Taux de  

matériaux  
recyclés

7 391 € 
Consommation 

annuelle  
de carburants

43 TeqCO2 
Résultat bilan 

Gaz à Effet 
de Serre

+ -
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Nous avons sollicité plusieurs de nos parties prenantes afin de recueillir leur perception d'AGRIP' et ce, à travers le re-
gard qu'ils portent vis à vis de notre entreprise en tant que salarié, fournisseur, client, fédération ou expert RSE. 
Découvrons maintenant quelques extraits de leurs interviews réalisées dans le cadre de la publication de notre premier 
rapport RSE :

Collaborateur d'AGRIP’
M. Lamenoise Noel 

"Il semble clair qu’AGRIP’ privilégie l’humain et laisse 
l’opportunité à chacun d’évoluer au plus proche de ses 
attentes au sein de l’entreprise, cela créé une implication 
naturelle et donne l’envie de rendre des travaux de qua-
lité. Les points positifs de l'entreprise sont la reconnais-
sance, le bien-être au travail et les perspectives d’avenir. 
Les voies de progrès concernent la dématérialisation plus 
poussée des informations et l'amélioration des délais de 
livraison des matériaux/matériels sur les chantiers. Ce su-
jet est en train d'être traité. Je soulignerai également leur 
qualité d’écoute et d’adaptation qui est le moteur et donne 
envie de continuer d’évoluer avec eux."

Big-Bag’n Go
Prestataire de recyclage des déchets de 
chantiers
M. Leroy Thomas

"AGRIP' est une entreprise sérieuse, avec un personnel 
sympathique. L'entreprise est respectueuse de l’environ-
nement du fait de l’utilisation de notre solution de Big-Bag 
permettant d'optimiser la récupération des déchets de 
chantiers du bâtiment en milieu urbain. Ils ont toujours 
respecté les consignes de bonne pratique de notre entre-
prise concernant le remplissage et l’enlèvement. La com-
munication entre nous est très fluide."

Merim Service
Client d'AGRIP'
M. Cardoso François

"Malgré la croissance de cette SCOP, il est à noter que la 
réactivité et l’efficacité sont toujours au rendez-vous. C’est 
un plaisir de travailler avec des personnes sérieuses. Les 
cordistes sont impliqués et soucieux de rendre un travail 
de qualité dans le délai attendu."

Fédération IDF-Centre SCOP BTP
Mme Fourcin Lucie

"AGRIP' est une petite structure mais qui connait un déve-
loppement progressif. L'entreprise s'est structurée grâce 
à l’intégration de la démarche RSE au cœur du métier. Le 
développement des personnes est primordial. Au niveau 
de la RSE, AGRIP’ travaille sur tous les piliers du dévelop-
pement durable, ce qui n’est pas si simple. Par exemple, 
au niveau social avec la mise en place d'un livret d’accueil 
et des entretiens individuels mais également au niveau 
environnemental avec la réalisation d'un premier bilan 
Carbone. Sur les aspects économiques, le dialogue avec 
les parties prenantes commence à se développer et devra 
être approfondi. A noter également le fort investissement 
d'AGRIP' dans la fédération IDF-Centre SCOP BTP (parti-
cipation au Club RSE, parrainage d'une autre entreprise 
de la Fédération, ISOSCOP, dans la démarche RSE). Enfin, 
je cite AGRIP’ en exemple lorsque je parle de RSE pour les 
petites entreprises. Ils sont bien la preuve que TPE rime 
avec RSE et que cela n'est pas réservé uniquement aux 
grandes entreprises." 

RSE Attitude
Consultant-Formateur en RSE
M. Coquard Sébastien 

"J'ai eu la chance d'accompagner AGRIP' dans le cadre 
de leur démarche RSE grâce à l'animation de plusieurs 
journées de formation organisées en lien avec la Fédéra-
tion IDF-Centre SCOP BTP. Ce fut à chaque fois un plaisir 
de constater l'engouement de cette jeune entreprise à 
faire de la RSE un projet structurant pour accompagner 
son développement mais aussi un projet fédérateur pour 
impliquer l'ensemble des salariés. Benjamin et Sandra, 
les pilotes de la démarche, ont fait preuve d'ouverture 
et d'engagement à chaque étape de la démarche. Au-
jourd'hui, les enjeux du développement durable sont bien 
ancrés au cœur de leur métier de cordiste. Tout est réuni 
pour faire d'AGRIP' une entreprise pérenne et respon-
sable, au service de toutes ses parties prenantes".

L'AVIS DE NOS  
PARTIES PRENANTES
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REPORTING RSE 2019
ECONOMIE

GRI 4.0 Grenelle ISO 26000                  INDICATEURS Unité 2016 2017 2018

PERFORMANCE ÉCONOMIQUE

G4-9 N/A 6.8.7 Chiffre d’affaire € 333083 519999 698847

G4-9 N/A 6.8.7 Capitaux propres € 80106 183777 229086

EC1 N/A 6.8.7 Résultat avant impôt sur les sociétés € 46266 125019 104195

EC1 1.1.a 6.8.7 Valeur redistribuée aux salariés (% du R.N) % 41.29 43.91 47.39

EC1 1.1.a 6.8.7 Montant résultats affectés aux investissements € 14351 49845 49375

EC1 1.1.a 6.8.7 Capital social € 10000 10000 10000

EC1 1.1.a 6.8.7 Valeur totale des actifs € 160160 308190 473448

EC1 1.1.a 6.8.7 Immobilisations corporelles (valeurs nettes) € 12404 13421 22 316

GOUVERNANCE

LA-12 N/A 6.2 Effectif total conseil d’administration Nbre 5 5 5

LA-12 N/A 6.2 Part de femme au sein du conseil d’administration % 20 20 20
G4-24 à 
G4-27 N/A 7.6 Taux de réponse aux questionnaires envoyés aux parties 

prenantes % - - -

LA-12 N/A 6.2 Part de salariés sociétaires % 100 100 100

LA-12 N/A 6.2 Part de salariés sociétaires femmes % 20 20 20

LA-12 N/A 6.2 Taux de participation à l’assemblée % 100 100 100

N/A N/A 7.6 Notation Banque de France note NC NC NC

4.16 N/A 7.6 Nombre de rapport RSE envoyé aux parties prenantes Nbre 0 0 A partir de 
2019

INDICATEURS PRODUITS

PR5 N/A 6.7.1 
6.7.2

Enquête client - Satisfaction client (moy note sur 5) - 1er 
semestre 2019 Note - 4.93

N/A N/A N/A Coût annuel des incidents et non-conformités par rapport 
au chiffre d’affaire %/CA 0 0.7 2.43

ENVIRONNEMENT

GRI 4.0 Grenelle ISO 26000                  INDICATEURS Unité 2016 2017 2018

ENERGIE

EN4 1.2.c 6.5.4 Consommation totale d’électricité kW/h - 4720 7625

EN30 1.2.a 6.5.4 Consommation de carburants véhicules Valeur € - 4 448 7 391

EAU

EN8 1.2.c 6.5.4 Consommation d’eau annuelle m3 - 35 39

DÉCHETS

EN23 1.2.b 6.5.4 Volume total de déchets inertes de déconstruction  
produits m3 - 6 9

EN23 1.2.b 6.5.4 Recyclage de déchets inertes de déconstruction % - 100 100

EN23 1.2.b 6.5.4 Production annuelle de DIB m3 - 0.1 0.4

EN23 1.2.b 6.5.4 Recyclage DIB % - 50% 65%

EN23 1.2.b 6.5.4 Poids de déchets de papier recyclés Kg - 0 0

EN23 1.2.b 6.5.4 Production annuelle de déchets amiante T - 0 0.5

MATIÈRES

EN1 1.2.b 6.5.4 Volume total de matériaux naturels utilisé T - 0.9 1.4

EN2 1.2.b 6.5.4 Volume total de matériaux recyclés utilisé T - 0 0,1

EN2 1.2.b 6.5.4 Pourcentage d’utilisation de matériaux recyclés % - 0 7%

EMISSIONS

EN15 1.2.d 6.5.5 Emission de GES Téq. CO2 - 43 T -

CONFORMITÉ

EN28 N/A 6.5.1 
6.5.2

Montant des amendes liées au non-respect de la régle-
mentation environnementale € 0 0 0

EN28 N/A 6.5.1 
6.5.2 Atteintes accidentelles à l’environnement Nbre 0 0 0

BIODIVERSITÉ

EN14 N/A 6.5.6 Montant des investissements biodiversité € 0 0 0

EN14 N/A 6.5.6 Nombre d’actions biodiversité Nbre 0 0 0

SOCIAL

GRI 4.0 Grenelle ISO 26000                  INDICATEURS Unité 2016 2017 2018

EMPLOI

G4-9 1.1.a 6.8.5 Effectif total Nbre 5 5 5

LA1 1.1.a N/A Ancienneté moyenne des effectifs Année 4 4 4

LA1 1.1.a 6.4.3 Rotation du personnel % 0 0 0

LA1 1.1.a 6.4.3 Nombre de jour intérimaire Nbre 255 804 1238

PRATIQUE DE L’EMPLOI

LA16 1.1.f 6.3.6 Nombre de griefs concernant les pratiques en matière 
d’emploi via des mécanismes officiels de règlement Nbre 0 0 0

LA16 1.1.f 6.3.6 Nombre de chantiers arrêtés par la DIRECCTE Nbre 0 0 0

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

LA6 1.1.d 6.8.8 Nombre d’accidents du travail Unité 0 0 1

LA6 1.1.d 6.8.8 Nombre de jours d’accidents du travail (hors intérimaires) Jour 0 0 70

LA6 1.1.d 6.8.8 Taux de fréquence des accidents du travail Taux 0 0 109

LA6 1.1.d 6.8.8 Taux de gravité des accidents du travail Taux 0 0 7,7

FORMATION ET ÉDUCATION

LA9 1.1.e 6.4.7 Nombre d’heures moyen de formation par salarié h/
Salarié 4.2 25.6 46.6

LA9 1.1.e 6.4.7 Budget formation moyen par salarié €/salarié 196 1008 1568

LA11 1.1.e 6.4.7 Taux de réalisation des entretiens individuels % 0 0 100

DIVERSITÉ ET ÉGALITÉ DES CHANCES

LA12 N/A 6.2 Pourcentage d’effectif féminin % 20 20 20

LA9 1.1.e 6.4.7 Nombre de stagiaires scolaires accueillis Nbre 1 1 1

LA13 1.1.f 6.3.7 Ecart entre le salaire moyen des femmes et celui des 
hommes Taux 0 0 0

HR3 1.1.a 6.3.7 Taux de personnel handicapé % 0 0 0

SALAIRES

LA3 1.1.a 6.4.4 Masse salariale € 83671 84193 89865

LA3 1.1.a 6.4.4 Ecart entre le salaire le plus haut et le plus bas Taux 0 0 0

LA3 1.1.a 6.4.4 Evolution de la rémunération % NC 0.62 2.66

DROITS DE L’HOMME

HR12 11.3.e 6.3.6 Nombre de griefs concernant droits de l’Homme via des 
mécanismes officiels de règlement Nbre 0 0 0

POLITIQUES PUBLIQUES

SO6 N/A 6.6.4 Nombre d’associations et actions soutenues Nbre 0 0 1

PRATIQUE DES ACHATS

EC9 1.3.a 6.8 Nombre de questionnaires de contrôle RSE envoyés aux 
fournisseurs Nbre 0 0 5

CONFORMITÉ

SO8 N/A 4.6 Nombre total de sanctions pour non-respect des législa-
tions et réglementations Nbre 0 0 0

BAROMÈTRE SOCIAL

LA4 1.1.c 6.4.4 Enquête salariés - Bien-être au travail % - - -

RAPPORT RSE 2019 19



AGRIP’ SCOP ARL à capital variable 
RCS Paris 808 306 476 - APE 4399D
TVA intra. FR 47808306476

Nos qualifications :
CQP 1, CQP2
Cases 3A/3B : nacelle
SS4 : travaux en milieu amiantés

83, rue Belliard - 75018 Paris - 01 42 59 03 02 - contact@agrip-cordiste.fr

www.agrip-cordiste.fr
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